
La Limousine en colère Septembre 2021
syndiquez-vous, défendez-vous, mobilisez-vous 

Obligation du passe sanitaire pour la Trésorerie des 
Hôpitaux
Alors que le pays fait  face à sa
4ème vague  de  COVID-19,
l’obligation  vaccinale  est
désormais  requise,  au  15
septembre,  pour  les  agents
travaillant  en  trésorerie
hospitalière lorsque le service est
situé dans l’enceinte de l’hôpital.
Cette  obligation  s’étend  aux
nouveaux  arrivants,  stagiaires  et  équipiers  de  renfort.
Idem pour tous ceux qui doivent se rendre ponctuellement
dans  les  locaux  (vérificateurs,  huissiers,  informaticiens,
vaguemestres,…). Mais qui contrôle? Qui fera le travail si
personne ne peut rentrer dans les locaux ? 

Fusion des instances
La loi de transformation de la fonction publique a créé les
Comités Sociaux d’Administration. Le GT du 9 juin dernier
a validé les propositions des OS dont celles de FO.
Ainsi pour la DGFIP ce sont :

➢ 1 CSA Ministériel avec 15 élus titulaires
➢ 1 CSA de Réseau avec 11 titulaires
➢ des  CSA départementaux  avec  un  nombre  de

titulaires proportionnel au niveau des effectifs

FO  DGFIP  87  ne  peut  que
déplorer  la  disparition  des
CHS-CT qui  seront  remplacés
par une Formation Spécialisée
en  matière  de  santé,  de
sécurité  et  de  conditions  de
travail, dont les titulaires seront
issus des membres titulaires ou
suppléants  du  CSA,  et  les
suppléants librement désignés.
A croire que personne ne tire les conséquences de cette 
pandémie, où les CHSCT ont été plus que présents pour 
défendre les conditions de travail des agents

Réforme des retraites
Alors que le monde d’après commence à se dessiner, la
réforme  des  retraites  se  déconfine  également :  les
premières annonces ne sont pas pour rassurer : report de
6 mois pour ceux nés en 1961 ? La priorité n’est-elle pas
de résoudre les problèmes d’emploi ?

Mouvement de mutation au 01/09/2021
Malgré  les  nombreuses  arrivées  dans  le  département,
essentiellement dues à la relocalisation des services CGR
et  SLRem,  les  vacances  d’emploi  atteignent  un  niveau
plus qu’alarmant pour la santé des collègues restants.

 Ainsi, :
+ 2 A
- 16 B
- 12 C

Mais,  parce  que  les  missions  doivent  continuer  à  être
exercées,  peut-être  quoi  qu’il  en  coûte,  la  DGFIP  va
recruter  des  contractuels  pour  3  ans.  Ainsi  ce  sont  11
contractuels qui vont être sélectionnés pour le 87.
Faut-il rappeler que la Poste a connu cette évolution !

Réforme des SPF
A compter de septembre, ce sont 18 services d’appui à la
publicité foncière qui vont être créés et ce jusqu’en 2023.
Ces SAPF seront alimentés à partir d’emplois issus des
SPF et de la BNIPF (brigade nationale d’intervention en
publicité foncière). Ces services ont pour vocation à venir
en  aide  aux  SPF  dont  les  délais  de  publication  sont
élevés. 
Mais si les recrutements étaient à la hauteur des enjeux
de  nos  missions,  et  si  le  Gouvernement  arrêtait  de
supprimer des emplois,…
Et  pour  compléter  le  tableau :  création  d’un  Service
National  de  l’Enregistrement,  soit-disant  pour  offrir  aux
usagers un service numérique en la matière.
Encore  un  moyen  de  supprimer  des  emplois  dans  les
départements  et  déshabituer  l’usager  à  un  service  de
proximité !  Service  public  et  Proximité,  2  notions
incompatibles  pour  nos  dirigeants  mais  tellement
essentielles en tant de crise !

Finis seaux, serpillères,…
Une fois n’est pas coutume, réjouissons-nous : le toit de
Cruveilhier  est  enfin  étanche !  Finis  les
appels à BIL le matin  à 7h30 pour signaler
que l’eau s’écoule, que les dalles de plafond
s’écroulent,  qu’il  faut  des  seaux,  des
serpillières et  des bâches pour protéger les
ordinateurs et  que les agents ont  les pieds
dans l’eau !
Enfin,  des  conditions  de  travail  qui
s’améliorent !
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